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huissiers
Question écrite n° 65303

Texte de la question

M. Jean-Claude Bouchet appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les vives
préoccupations exprimées par les huissiers de justice du département de Vaucluse suite aux annonces du
Gouvernement sur la mise en oeuvre d'une réforme des professions réglementées. En effet, la profession
d'huissier de justice fait aujourd'hui l'objet d'attaques insultantes et erronées. Officiers publics et ministériels,
délégataires d'une parcelle de puissance publique, ils sont également des chefs d'entreprise. Le ministère de
l'économie suivant un rapport de l'inspection générale des finances leur reproche d'être des rentiers. Un rentier
est pourtant une personne qui vit sans travailler de ses seuls revenus. De ce seul fait, et contrairement aux
rentiers, les huissiers de justice ne perçoivent aucun revenu qui n'émane pas du fruit de leur travail. Ainsi, le
chiffre d'affaires réalisé en 2012 par la profession est de 1,07 milliard d'euros. 1 840 études sont réparties sur
l'ensemble du territoire et la profession emploie 15 000 collaborateurs. L'État les oblige à acheter leurs charges
et les huissiers s'endettent pour de longues années. Le ministère de l'économie et l'inspection générale des
finances leur reprochent néanmoins la perception de revenus trop élevés. Cela revient à leur reprocher de trop
travailler, d'être des acteurs économiques actifs de notre société. Bien entendu, la suppression de la
signification des assignations et décisions de justice représentant 40 % de l'activité des huissiers entraînerait
une catastrophe sociale et économique. Avec les 1 840 études réparties sur l'ensemble du territoire, les
Huissiers assurent un maillage juridique sans faille en étant des juristes de proximité. Ainsi, leur accorder une
compétence nationale aura pour conséquence la disparition des études rurales au profit de groupes qui se
constitueront dans les plus grandes villes. À l'heure où même l'État peine à maintenir ses services publics dans
les petites communes et les zones rurales, cette réforme entraînera une désertification juridique de ces mêmes
zones, toujours au détriment du justiciable le plus faible. Les huissiers ne sont opposés à une réforme, loin de là.
Mais une réforme doit être conduite en concertation, en associant les instances professionnelles et le ministère
de la justice. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer son sentiment sur ce dossier.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, est particulièrement attentive aux conditions d'élaboration du projet
de loi pour la croissance et l'activité, et, plus particulièrement, à la situation des huissiers de justice. Après une
concertation longue et profonde avec les instances représentatives de la profession, le Gouvernement est en
mesure de présenter un projet de loi qui ne met en péril ni la profession, ni l'accès au droit sur l'ensemble du
territoire. S'il est légitime que des inquiétudes subsistent, il appartiendra à la discussion devant le Parlement de
répondre à celles-ci. En tout état de cause, la garde des sceaux, ministre de la justice, rappelle que sa
responsabilité est de défendre les intérêts des justiciables, notamment en s'assurant que la sécurité juridique et
le maillage territorial seront garantis.

Données clés

Auteur : M. Jean-Claude Bouchet
Circonscription : Vaucluse (2e circonscription) - Les Républicains

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65303
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA336316


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65303

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 65303
Rubrique : Professions judiciaires et juridiques
Ministère interrogé : Justice
Ministère attributaire : Justice

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 819630 septembre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 232524 mars 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65303
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_39.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_12.pdf

